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CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE L’ASSOCIATION DES MEMBRES DE 
L’ORDRE DES PALMES ACADÉMIQUES 

ET 
L’ASSOCIATION AMOPA …….. 

 
 

ENTRE LES SOUSSIGNÉS  
 
L’Association des Membres de l’Ordre des Palmes Académiques, désignée par le sigle 
AMOPA, ayant son siège social au ministère de l’Education nationale, 110, rue de 
Grenelle à Paris 75007, et son siège administratif au 30, avenue Félix Faure, Paris 75015, 
immatriculée à l’INSEE sous le numéro SIRET 7 843 14 627 00034, reconnue d’utilité 
publique par le décret du 26/09/1968 et représentée par sa présidente nationale,  
si après dénommée “AMOPA”.  
 
d’une part, 
 
et, 
 
L’association AMOPA ……. 
association de droit local ayant son siège social à ………. 
immatriculée ……….. 
dont les statuts ont été déposés et agréés ………..  
et représentée par son président M …………ci-après dénommée AMOPA ……… 
d'autre part,  
 
“AMOPA” et   “AMOPA ……….”  communément dénommées “les Parties” 

 
 

IL EST PRÉALABLEMENT EXPOSÉ CE QUI SUIT  
 
Préambule  
 
AMOPA 



Créée le 30 octobre 1962 et déclarée d’utilité publique par le décret du 26 septembre 
1968, l’Association des membres de l’Ordre des Palmes académiques regroupe toutes les 
personnes distinguées dans l’Ordre des Palmes académiques et qui adhèrent à cette 
association. 
Elles partagent ses valeurs d’humanisme, de laïcité, de solidarité et de convivialité et 
s’engagent à œuvrer en France et dans le monde à la réalisation de ses objectifs : 

- contribuer au rayonnement et au crédit de l’Ordre des Palmes académiques ;  
- contribuer au développement d’actions éducatives en faveur de la jeunesse ; 
- défendre et promouvoir  la langue et la culture françaises en France et à 

l’étranger ; 
- instituer des œuvres d’entraide et d’assistance, notamment en faveur des élèves 

et des étudiants ; 
- organiser des réunions et des manifestations culturelles littéraires, artistiques ou 

scientifiques destinées à entretenir des relations amicales entre ses adhérents et 
resserrer, au sein des sections, leurs liens d’estime et de fraternité. 

Forte de plus de 12000 adhérents et sympathisants de France et du monde, l’AMOPA 
fédère également des associations AMOPA hors de France qui relaient ses actions et 
partagent leurs expériences spécifiques. 
L’AMOPA est régie par la loi de 1901 et placée sous le patronage du ministre de 
l’Éducation nationale. Elle est administrée par un Conseil d’administration de 24 
membres  dont un représentant les membres de l’AMOPA hors de France , qui désigne un 
Bureau national de 8 membres, présidé par un président national, selon les statuts en 
vigueur en date du 13 mars 2017. 
Du fait que l’Ordre des Palmes Académiques ne connaît pas de frontières dans 
l’attribution de cette reconnaissance, l’AMOPA est ouverte à la construction et au 
maintien de liens les plus enrichissants possibles entre tous les récipiendaires, quelles 
que soient leurs origines, leur lieu de vie ainsi que la juridiction des organisations 
auxquelles ils se rattachent.  
L’objet de cette convention est d'offrir un cadre pour l’établissement de relations 
réciproquement enrichissantes de coopération entre l’AMOPA et les associations AMOPA  
hors de France, portées par les mêmes valeurs et également dédiées à l’Ordre des 
Palmes Académiques . 
 
 
 AMOPA ….. 
( définition statutaire de l’AMOPA …..,ses missions, sa  gouvernance, la référence 
éventuelle statutaire au partenariat…) 
 

IL EST DÉCIDÉ CE QUI SUIT 
 
 
 
 



Art 1  L’AMOPA reconnaît sans réserve la pleine autonomie juridique et financière de 
l’AMOPA ……  

- qui dispose de statuts propres définis en conformité avec la législation et la 
réglementation en vigueur dans son pays . Elle est donc autonome et bénéficie de 
la liberté d’action la plus large possible, tout en manifestant ses liens avec l’ 
AMOPA et en demeurant dans le cadre des idéaux communs partagés ; 

- qui fixe et gère le montant de sa propre cotisation annuelle d’adhésion de ses 
membres conformément aux obligations légales et à ses statuts. 

 
Art 2  L’association AMOPA …. ….. est autorisée à utiliser le sigle AMOPA dans sa 
dénomination  AMOPA ……. , ainsi que  le logo de l’AMOPA qui ont fait l’objet d’un dépôt 
légal de protection à l’INPI. 
 
Art 3-   Les membres de l’AMOPA …..ont la possibilité d’adhérer individuellement à 
l’AMOPA moyennant le paiement d’une cotisation allégée fixée à un tiers du montant de 
l’adhésion à l’AMOPA. Ils sont alors membres de plein droit de l’AMOPA et ont la 
possibilité de voter en assemblée générale de l’AMOPA les résolutions proposées et 
d’être électeurs et éligibles au titre de l’article 5.1 des statuts de l’AMOPA dans le 
“collège des membres de l’AMOPA hors de France “.  
 
Art 4 - Il est créé un fonds de mutualisation destiné à accompagner le lancement 
d’actions d'intérêt public hors de France en faveur de la jeunesse. 
Ce fonds est alimenté par une dotation annuelle de 1000€ versée par l’AMOPA et un 
versement annuel de 100€ de chaque association AMOPA hors de France  
 
Le fonds est administré par un bureau constitué du président national de l’AMOPA, du 
trésorier national , du vice-président chargé de l’International,  et de deux  
représentants des associations élus par leurs pairs dont l’administrateur élu au CA.  
 
Art 5 - Les partages d’informations sur les actualités de l’AMOPA ….. et de l’AMOPA 
seront développées pour être diffusées grâce aux outils de communication numériques  
développés par les parties : manifestations culturelles, concours. C’est ainsi que le site 
national de l’AMOPA et ses réseaux sociaux sont ouverts à l’AMOPA …….pour  la 
publication d’éléments de ses activités publiques  
 
Art 6 -  L ’AMOPA …… s’engage à œuvrer en relation avec l’AMOPA ainsi qu’avec les 
autres associations AMOPA hors de France,  pour promouvoir le prestige de l’Ordre et 
soutenir les actions en faveur de la langue et de la culture françaises, notamment auprès 
de la jeunesse, en s’appuyant sur les valeurs d’humanisme, de dévouement, de 
persévérance, de conviction.  
Elle pourra, en particulier, s'associer aux actions lancées par l’AMOPA à ses concours et à 
la promotion de la culture et de la langue françaises. 
 



Art 7 -  L’ AMOPA édite une revue trimestrielle dont les articles peuvent avoir en 
particulier pour auteur des membres des associations hors de France.  
Cette publication peut être servie à tous membres de l’association, par abonnement 
annuel dont le coût est fixé par l’assemblée générale de l’AMOPA. 
 
Art 8 - En appui de ses conditions d'existence et des engagements pris,  l’AMOPA joint en 
annexe à cette convention:   

- copie du décret du 4 octobre 1955 portant institution de l’Ordre des Palmes 
académiques ; 

- copie des statuts de l’AMOPA modifiés le 3 mars 2017 et du règlement intérieur 
approuvé le 12 février 2018 ; 

- copie de la délibération portant élection des membres du bureau de l’AMOPA. 
 

Art 9 - En appui de ses conditions d'existence et des engagements pris, l'AMOPA 
………joint en annexe à cette convention 

- copie de la justification d'existence légale en date du ….. auprès de …… 
- copie des statuts de l’association…… ;  
- copies du procès-verbal portant  élection  des membres de la gouvernance de 

l’association.. 
 
Art 10 - L’AMOPA……. établira pour chacun de ses  adhérents qui souhaite adhérer 
individuellement à l’AMOPA un justificatif  attestant du versement de sa cotisation 
d’adhésion à l’AMOPA ….. : 
 
Art 11 - L’association AMOPA …. communiquera au secrétariat de l’AMOPA toute 
modification éventuelle dans ses statuts ou sa gouvernance. 
 
Art 12 - La présente convention est signée pour une durée de trois ans. Elle prend effet 
le jour de sa signature par les deux parties. Elle s’éteindra de plein droit en cas de 
cessation des échanges au cours des trois ans.  
Toute modification des termes de cette convention, décidée en concertation, donnera 
lieu à un avenant écrit, contresigné par les deux parties. 
 
Art 13 - Renouvellement 
La présente convention pourra faire l’objet d’un renouvellement dans les conditions 
définies par les Parties lors d’une réunion de bilan fixée à la demande de l’une ou l’autre 
des Parties permettant de faire le point sur sa mise en œuvre. 
Le renouvellement fera alors l’objet d’un avenant spécifique, précisant uniquement ces 
modalités. À défaut de cette réunion, le renouvellement se fera par tacite reconduction 
par période triennale. 
 
Art 14 -   Résiliation 



En cas d’inexécution de l’une des obligations prévues par la présente convention, celle-ci 
sera résiliée de plein droit après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé 
de réception, restée sans réponse pendant un mois. 
 
Art 15 - Litige 
En cas de litige s’élevant en relation avec l’exécution de la présente convention, les 
Parties s'obligent à une phase préliminaire de conciliation pendant une période d’un 
mois. 
Au cas où aucune solution amiable ne pourrait intervenir au cours de la phase de 
conciliation, précitée, les Parties conviennent de soumettre tout litige, pouvant survenir 
à l’occasion de l’interprétation et ou de l’exécution de la présente convention, au 
Tribunal de Paris auquel il est fait attribution de juridiction par les présentes. 
 
 
Après avoir été validée par les instances représentatives des parties,  
 
pour l’AMOPA : vote du CA le …………… 
pour l’AMOPA ……………vote du ……………….. le ………….. 
 
la présente convention a été approuvée, signée et paraphée ’ 
 
 
Le ………………..     Le ………………… 
 
Par:        Par: 
 
 
 
Michèle Dujany 
Présidente nationale de l’AMOPA   Président/Présidente de l’AMOPA 
……. 
 


